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Siège social : 6 rue d'Alger 

11100 NARBONNE 
SIREN 488 066 135 

______________________ 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos au 31/12/2025 
 

 
Aux Adhérents  
 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’Association ABP relatifs à l’exercice clos le 31/12/2025, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association ABP à la 
fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  



 
   

  
 

 

Observations 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 3 
de l'annexe libre relative au changement de méthode comptable lié à la première application du 
règlement ANC n° 2022-06 relatif au plan comptable général, obligatoire pour les exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2025.  

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. L.821.53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux Adhérents. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 



 
   

  
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 
 



 
   

  
 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

Fait à NARBONNE, le 30 avril 2026 
 

Le Commissaire aux comptes 

 
SNEC AUDIT, représenté par Léon OHANA 
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Détail de l' Actif

Association ABPCabinet LC CONSEIL

Etat exprimé en euros 31/12/2025
1201/01/2025

mois 31/12/2024
1201/01/2024

mois

 
 

 

 

TOTAL II – Frais d’établissement NET       

TOTAL III - Actif Immobilisé NET 40 748 56 042 -27,2914,94 17,65 (15 294)

Concessions brevets et droits similaires       

8 251 8 25120500000 CONCESS. BREVETS LICENCE   3,02 2,60

(8 251) (8 251)28050000 AMORT.CONCESSIONS BREVETS   -3,02 -2,60

Autres immobilisations corporelles 39 712 55 006 -27,80(15 294)14,56 17,32

5 223 5 22321810000 AAI DIVERS   1,91 1,65

100 247 100 24721820000 MATERIEL DE TRANSPORT   36,75 31,57

33 146 29 66321830000 MATERIEL BUREAU ET INFO. 11,743 48312,15 9,34

9 011 9 01121840000 MOBILIER   3,30 2,84

(4 665) (4 462)28181000 AMORT.AAI DIVERS -4,55(203)-1,71 -1,41

(69 216) (52 483)28182000 AMORT.MAT TRANSPORT -31,88(16 733)-25,37 -16,53

(25 626) (24 239)28183000 AMORT.MAT.BUREAU ET INFO. -5,72(1 387)-9,39 -7,63

(8 408) (7 954)28184000 AMORT.MOBILIER -5,70(454)-3,08 -2,51

Participations 46 46   0,02 0,01

46 4626100000 TITRES DE PARTICIPATION   0,02 0,01

Autres immobilisations financières 990 990   0,36 0,31

990 99027500000 DEPOTS CAUTIONNEM.VERSES   0,36 0,31

TOTAL IV - Actif Circulant NET 232 026 261 485 -11,2785,06 82,35 (29 459)

Avances & acomptes versés sur commandes 260 260   0,10 0,08

260 26040910000 FRS ACOMPTES   0,10 0,08

Autres créances 12 118 41 030 -70,47(28 912)4,44 12,92

2 022 1 85343780000 IJ CPAM 9,071680,74 0,58

 2 55443870000 PRODUITS A RECEVOIR -100,00(2 554) 0,80

664  44700000 TAXE SUR SALAIRES A PAYER  6640,24  

2 400 23 60344720000 SUBVENTION A RECEVOIR -89,83(21 203)0,88 7,43

 2 04044870000 ETAT PRODUIT A RECEV -100,00(2 040) 0,64

1 665 2 40546710000 AVANCE FRAIS -30,77(740)0,61 0,76

5 368 8 57546870000 PRODUITS A RECEVOIR -37,40(3 207)1,97 2,70

Charges constatées d'avance 10 180 2 352 332,837 8283,73 0,74

10 180 2 35248600000 CHARGES CONSTAT. D'AVANCE 332,837 8283,73 0,74

Disponibilités 209 466 217 842 -3,84(8 376)76,79 68,61

128 950 139 02751210000 CREDIT COOPERATIF -7,25(10 076)47,27 43,78

80 496 78 79551220000 LIVRET A 2,161 70129,51 24,82

20 2053000000 CAISSE   0,01 0,01

TOTAL DU BILAN ACTIF 272 774 317 527 -14,09100,00 100,00 (44 753)
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Détail du Passif

Association ABPCabinet LC CONSEIL

Etat exprimé en euros 31/12/2025
1201/01/2025

mois 31/12/2024
1201/01/2024

mois

 
 

 

 

TOTAL I - Total des fonds propres 76 526 119 590 -36,0128,05 37,66 (43 064)

Total des fonds propres (situation nette) 76 526 116 916 -34,5528,05 36,82 (40 390)

Réserves pour projet de l’entité 138 776 138 776   50,88 43,71

57 844 57 84410682000 RESERVES D'INVESTISSEMENT   21,21 18,22

18 657 18 65710685000 RESERVE DE TRESORERIE   6,84 5,88

62 275 62 27510686000 RESERVE DE COMPENSATION   22,83 19,61

Report à nouveau (21 860) (21 099) -3,61(761)-8,01 -6,64

(4 219) (4 219)11400000 DEP REFUSEES/FINANCEUR   -1,55 -1,33

(17 641) (16 880)11900000 REPORT A NOUVEAU -4,51(761)-6,47 -5,32

Excédent ou déficit de l’exercice (40 390) (761) N/S(39 628)-14,81 -0,24

Total des autres fonds propres  2 674 -100,00 0,84 (2 674)

Subventions d'investissement  2 674 -100,00(2 674) 0,84

 19 00013100000 SUBVENTION INVESTISSEMENT -100,00(19 000) 5,98

 (16 326)13900000 SUBVENTION INVESTISSEMENT 100,0016 326 -5,14

Total autres fonds propres       

TOTAL II - Total des fonds reportés et dédiés 83 563 57 335 45,7530,63 18,06 26 228

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation 83 563 57 335 45,7526 22830,63 18,06

83 563 57 33519400000 FONDS DEDIES SUBV FONCT 45,7526 22830,63 18,06

TOTAL III - Total des Provisions       

TOTAL IV - Total des dettes 112 685 140 603 -19,8641,31 44,28 (27 918)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 707 10 058 -63,14(6 351)1,36 3,17

3 707 10 05840810000 FOURN. FACT.NON PARVENUES -63,14(6 351)1,36 3,17

Dettes fiscales et sociales 87 818 106 405 -17,47(18 587)32,19 33,51

 34042100000 REMUNER.DUES AU PERSONNEL -100,00(340) 0,11

43 855 50 43442820000 DETTES PROV./CONGES PAYES -13,04(6 579)16,08 15,88

12 944 15 68143100000 URSSAF/POLE EMPLOI -17,46(2 737)4,75 4,94

6 106 8 02643720000 UGRR AG2R ISICA -23,92(1 920)2,24 2,53

938 1 07843723000 FRAIS DE SANTE MUTUALIA/HARMON -13,01(140)0,34 0,34

20 742 23 07043820000 CHARG.SOC./CONGES A PAYER -10,09(2 328)7,60 7,27

613 65744210000 PRLVT A LA SOURCE -6,67(44)0,22 0,21

 1 76444700000 TAXE SUR SALAIRES A PAYER -100,00(1 764) 0,56

2 620 4 18444710000 FORMATION A PAYER -37,38(1 564)0,96 1,32

 1 17144861000 ETAT-CHARGE A PAYER -100,00(1 171) 0,37

Autres dettes 19 659 24 140 -18,56(4 481)7,21 7,60

19 659 24 14046860000 CHARGES A PAYER -18,56(4 481)7,21 7,60

Produits constatés d'avance 1 500   1 5000,55  

1 500  48700000 PRODUITS CONSTATES D'AVANCE  1 5000,55  

Total du passif 272 774 317 527 -14,09100,00 100,00 (44 753)
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Détail du Compte de Résultat

Association ABPCabinet LC CONSEIL

Etat exprimé en euros 31/12/2025
1201/01/2025

mois 31/12/2024
1201/01/2024

mois

 

 

 
 

 

Total des produits d'exploitation 947 155 1 035 069 -8,49100,00 100,00 (87 914)

Ventes de biens et services 13 331 33 529 -60,241,41 3,24 (20 198)

Ventes de prestations de service 13 331 33 529 -60,241,41 3,24 (20 198)

PRESTATIONS DE SERVICES 1 315 33 52970610000 -96,080,14 3,24 (32 214)
PRESTATION FINANCEMENT SEJOUR 12 016  70611000  1,27  12 016

Produits de tiers financeurs 864 782 924 092 -6,4291,30 89,28 (59 310)

Concours publics et subventions 864 782 924 092 -6,4291,30 89,28 (59 310)

SUBVENTION FONCTIONNEMENT DE 698 542 848 54274111000 -17,6873,75 81,98 (150 000)
SUBVENTION FONCTIONNEMENT PRE 50 000  74111100  5,28  50 000
SUBVENTION PREFECTURE AUDE 45 300 44 80074111220 1,124,78 4,33 500
SUBVENTON HABITAT AUDOIS 500 50074112200  0,05 0,05  
SUBVENTION GRAND NARBONNE 33 000 23 00074113000 43,483,48 2,22 10 000
SUBVENTION DOMITIA HABITAT 1 000 75074113100 33,330,11 0,07 250
SUBVENTION ALOGEA 3 000 2 00074117100 50,000,32 0,19 1 000
SUBVENTION NARBONNE -AU COEUR D 2 000 2 00074118200  0,21 0,19  
SUBVENTION CARCASSONNE AGGLO 6 766 1 00074118300 576,600,71 0,10 5 766
SUBVENTION CARCASSONNE VILLE 2 000 1 50074118400 33,330,21 0,14 500
SUBVENTION CAF CARCASSONNE 3 000  74118500  0,32  3 000
SUBVENTION DRAJES 5 000  74118600  0,53  5 000
SUBVENTION AUDE-SOLIDARITE HUM 12 000  74118700  1,27  12 000
QUOTE PART SUBV INV VIREE AU RES 2 674  74700000  0,28  2 674

Autres produits d'exploitation 69 042 77 448 -10,857,29 7,48 (8 406)

Reprises sur amts, dép, prov et transferts de charges  20 426 -100,00 1,97 (20 426)

TRANSFERT DE CHARGES  10 41979100000 -100,00 1,01 (10 419)
REMB.FORMATION  10 00679110000 -100,00 0,97 (10 006)

Utilisations des fonds dédiés 56 787 56 875 -0,166,00 5,49 (89)

ENG REALISES SUR SUBVENTION 56 787 56 87578940000 -0,166,00 5,49 (89)

Pdts des cessions immo incorp. corp. 2     2

PRODUIT ECSSION IMMO CORPORELLE 2  75720000    2

Autres produits 12 253 147 N/S1,29 0,01 12 106

PARTICIPAT° FAMILLES/DONS ADHE 41 14175800000 -71,17 0,01 (100)
PRODUITS DIVERS GESTON COURANTE 4 675810000 -32,43  (2)
OPCO RBT FORMATION 12 209  75820000  1,29  12 209

Total des charges d'exploitation 989 246 1 042 722 -5,13104,44 100,74 (53 475)

Autres achats et charges externes 239 265 244 114 -1,9925,26 23,58 (4 849)

EDF/GAZ 4 407 4 53660611000 -2,830,47 0,44 (128)
EAU 572 34360612000 66,690,06 0,03 229
CARBURANTS 6 045 7 93260614000 -23,790,64 0,77 (1 887)
PETITE FOURNITURES 170 18060630000 -5,660,02 0,02 (10)
FRAIS ACTIVITES 9 328 8 92860631000 4,480,98 0,86 400
FOURN.ADMINISTRATIVE 794 1 25060640000 -36,500,08 0,12 (456)
LOCATIONS 31 230 30 23061320000 3,313,30 2,92 1 000
DIAC LOCATION 7 498 9 19061350100 -18,410,79 0,89 (1 692)
LOC COPIEUR LOCAM 1 818 61961351000 193,600,19 0,06 1 199
CHARGES LOCATIVES 467 48161400000 -2,900,05 0,05 (14)
ENTRETIEN GENERAL 2 079 2 73361550000 -23,960,22 0,26 (655)
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Détail du Compte de Résultat

Association ABPCabinet LC CONSEIL

Etat exprimé en euros 31/12/2025
1201/01/2025

mois 31/12/2024
1201/01/2024

mois

 

 

 
 

 

MAINTENANCE COPIEUR 2 935 3 53061551000 -16,840,31 0,34 (594)
MAINT.INSTALL TELEPHONIQU  2 27361560000 -100,00 0,22 (2 273)
ENTRETIEN CHAUDIERE 310 29861561000 4,000,03 0,03 12
MAINTENANCE SERVEUR 2 277 2 27761562000  0,24 0,22  
PRIMES D'ASSURANCE 8 144 6 77261610000 20,270,86 0,65 1 373
DOC GENERALE 74  61810000  0,01  74
ENTRETIEN LOCAUX 3 316 5 08962100000 -34,840,35 0,49 (1 773)
PROJET SEJOUR MAROC NON SUBVENT 11 618  62111200  1,23  11 618
PROJET CHANTIER RECYCLERIE NON 762  62111400  0,08  762
CHANTIER SERVICE JEUNESSE 2024 5 153 17 65462112100 -70,810,54 1,71 (12 501)
CHANTIER IN'ESS 2024 336 2 28662112101 -85,300,04 0,22 (1 950)
ACTION "ROULEZ JEUNESSE 2023 NA  4 03962112223 -100,00 0,39 (4 039)
ROULEZ JEUNESSE 2024 CARCASSONNE 4 484 50262112241 793,110,47 0,05 3 982
ROULEZ JEUNESSE 2024 NARBONNE 4 496 45762112243 884,570,47 0,04 4 039
ROULEZ JEUNESSE 2025 CARCASSONNE 529  62112251  0,06  529
ROULEZ JEUNESSE NARBONNE 2025-P 288  62112252  0,03  288
ACTION "GILETS ROSES 2022" 185 4 89162116017 -96,220,02 0,47 (4 706)
D'JOB D'JEUN 2023  5 01562161323 -100,00 0,48 (5 015)
RACCROCHAGE SCOLAIRE 2025-PARCO 12 439  62162125  1,31  12 439
PROJET "RACCROCHAGE SCOLAIRE 202  19 70062162130 -100,00 1,90 (19 700)
ACTION RACCROCHAGE SCOLAIRE 2024 18 795 9 21262162140 104,031,98 0,89 9 583
ACTION VVV 2023  6 87862175123 -100,00 0,66 (6 878)
ACTION VVV 2024 1 570 8 41462175124 -81,340,17 0,81 (6 844)
ACTION VVV 2025 1 983  62175125  0,21  1 983
ACTION CODE QUARTIER 2023  15 48662177124 -100,00 1,50 (15 486)
ACTION CODE QUARTIER 2024 13 811 1 63062177125 747,331,46 0,16 12 181
PROJET CODE DE QUARTIER 2025 10 274  62177126  1,08  10 274
D'JEUN D'JOB 2023 CARCA  1 15262192023 -100,00 0,11 (1 152)
D'JOB D'JEUN 2024 2 262 4 46462192024 -49,330,24 0,43 (2 202)
D'JEUN D'JOB CARCA 2025 167  62192025  0,02  167
D'JEUN D'JOB CARCA 2024 4 737  62192124  0,50  4 737
D'JOB D'JEUN 2025 -PARCOURS CITOYE 4 871  62192125  0,51  4 871
ROULEZ JEUNESSE 2023 CARCA 22 2 28562193023 -99,04 0,22 (2 263)
HONORAIRES PSYCHOLOGUE 535 2 59562261000 -79,380,06 0,25 (2 060)
HONORAIRES COMPTABLE 2 302 2 25762261010 2,010,24 0,22 45
HONORAIRE SOCIAL 6 634 7 65562261020 -13,330,70 0,74 (1 021)
HONORAIRE AUTRE 8 197  62261100  0,87  8 197
HONORAIRES CAC 4 354 4 26962262000 1,980,46 0,41 84
ANNONCES & INSERTIONS  39962310000 -100,00 0,04 (399)
TRANSPORT USAGERS 1 802 2 07762420000 -13,250,19 0,20 (275)
FRAIS DEPLACEMENT CADRE 2 312 2 59062511000 -10,750,24 0,25 (279)
FRAIS DE REPAS SALARIES 6 803 7 59862520000 -10,470,72 0,73 (795)
FRAIS DEPLACEMENT ADMINISTRATIF 374 40162523000 -6,730,04 0,04 (27)
DEPLA.MISSIONS RECEPTIONS  81062570000 -100,00 0,08 (810)
TELEPHONE FIXE 408 40862600100  0,04 0,04  
TEL PORTABLE BUSINESS 6 697 6 54962600200 2,270,71 0,63 148
INTERNET 1 570 1 57062600300 -0,030,17 0,15  
FRAIS POSTAUX 431 16162600400 167,920,05 0,02 270
SERVICES BANCAIRES ET ASS 649 64362750000 0,990,07 0,06 6
COTISATIONS 2 116 3 12762810000 -32,340,22 0,30 (1 011)
FRAIS DE FORMATION DU PERSONNE 12 360 9 45462820000 30,741,30 0,91 2 906
PS INFORMATIQUE EXTERIEUR 1 475 82562880000 78,920,16 0,08 651

Impôts, taxes et versements assimilés 20 102 30 708 -34,542,12 2,97 (10 605)

TAXE SUR SALAIRES 13 812 19 96463110000 -30,811,46 1,93 (6 152)
FORMATION 6 290 8 45663330000 -25,610,66 0,82 (2 165)
IMPOT LOCAUX  2 28863583000 -100,00 0,22 (2 288)

Salaires 475 383 508 160 -6,4550,19 49,09 (32 777)

SALAIRES DIRECTION 49 726 49 23964110000 0,995,25 4,76 487
SALAIRES ADMINISTRATION 30 181 29 97164115000 0,703,19 2,90 210
SALAIRES EDUCATEURS 322 360 385 17964116000 -16,3134,03 37,21 (62 818)
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SALAIRES APPRENTIS 26 647 26 28564117000 1,382,81 2,54 362
CONGES PAYES (6 579) 4 57864120000 -243,71-0,69 0,44 (11 157)
INDEMNITES RUPTURE CONVENTION  7 34164143000 -100,00 0,71 (7 341)
INDEMNITES LICENCIEMENT 27 242  64144000  2,88  27 242
INDEMNITE POLE EMPLOI CSP 25 505  64810000  2,69  25 505
INDEMNITES STAGIAIRES 300 5 56764820000 -94,610,03 0,54 (5 267)

Cotisations sociales 150 942 179 321 -15,8315,94 17,32 (28 379)

URSSAF 91 282 98 48464510000 -7,319,64 9,51 (7 202)
CHARGES SOCIALES/C.PAYES (2 328) 1 50964520000 -254,26-0,25 0,15 (3 837)
RETRAITE ET PREVOYANCE 42 142 47 33464530000 -10,974,45 4,57 (5 193)
POLE EMPLOI 18 308 20 97564540000 -12,721,93 2,03 (2 667)
SIST 2 282 2 81164570000 -18,820,24 0,27 (529)
COMITE D'ETABLISSEMENT 4 600 6 00064720000 -23,330,49 0,58 (1 400)
PRIME TRANSPORT 1 728 2 20764800000 -21,700,18 0,21 (479)
REMBOURSEMENT CHARGES DE PERS (7 072)  64900000  -0,75  (7 072)

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 19 777 22 584 -12,432,09 2,18 (2 807)

DOT.AMORT.IMMO.CORPORELL. 19 777 22 58468112000 -12,432,09 2,18 (2 807)

Reports en fonds dédiés 83 015 57 335 44,798,76 5,54 25 680

ENG.A REALISER/SUBV.ATTR. 83 015 57 33568940000 44,798,76 5,54 25 680

Autres charges 762 501 52,040,08 0,05 261

CHARGES DIVERSES GESTIONS 762 50165800000 52,040,08 0,05 261

Résultat d'exploitation (42 091) (7 653) -450,01-4,44 -0,74 (34 438)

Total des produits financiers 1 702 3 149 -45,960,18 0,30 (1 447)

Produits autres valeurs mob. & créances actif imm. 1 702 3 149 -45,960,18 0,30 (1 447)

REVENUS VAL.MOB.PLACEMENT 1 702 3 14976400000 -45,960,18 0,30 (1 447)

Total des charges financières       

Résultat financier 1 702 3 149 -45,960,18 0,30 (1 447)

Résultat courant avant impôts (40 390) (4 504) -796,69-4,26 -0,44 (35 885)

Produits exceptionnels  3 855 -100,00 0,37 (3 855)

Produits exceptionnels  3 855 -100,00 0,37 (3 855)

QUOTE PART SUBVENTION RESULTAT  3 85577700000 -100,00 0,37 (3 855)

Charges exceptionnelles  112 -100,00 0,01 (112)

Charges exceptionnelles  112 -100,00 0,01 (112)

PENALITES & AMENDES  11267120000 -100,00 0,01 (112)

Résultat exceptionnel  3 743 -100,00 0,36 (3 743)

Excédent ou déficit de l’exercice (40 390) (761) N/S-4,26 -0,07 (39 628)

Contributions volontaires en nature 10 654 4 578 132,721,12 0,44 6 076
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Variations %

Détail du Compte de Résultat

Association ABPCabinet LC CONSEIL

Etat exprimé en euros 31/12/2025
1201/01/2025

mois 31/12/2024
1201/01/2024

mois

 

 

 
 

 

Bénévolat 10 654 4 578 132,721,12 0,44 6 076

BENEVOLAT 10 654 4 57887500000 132,721,12 0,44 6 076

Charges des contributions volontaires en nature 10 654 4 578 132,721,12 0,44 6 076

Personnel bénévole 10 654 4 578 132,721,12 0,44 6 076

PERSONNEL BENEVOLE 10 654 4 57886400000 132,721,12 0,44 6 076
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Règles et Méthodes Comptables
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Objet Social :

Accompagenr Bâtir Prévenir est une association de prévention spécialisée.

Nature et périmètre de l'activité réalisée :

Des équipes éducatives vont à la rencontre de jeunes dans leurs de lieux de rassemblement, 
principalement dans la rue et sur des secteurs définis par le conseil Départemental.

L'ABP oeuvre  :
- à favoriser la reconstruction des liens sociaux,
- pour une meilleure intégration des jeunes,
- pour lutter contre les exclusions sous toutes ses formes.

Règles et méthodes comptables :

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux dispositions 
spécifiques applicables du réglements ANC 2018-06 et 2019-04 et, à défaut d'autres dispositions 
spécifiques, à celles du réglement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général.

Le bilan de l'exercice présente un total de   272 774 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   948 857 
euros et un total charges de 989 246 euros,dégageant ainsi un résultat de -40 390 euros.

L'exercice considéré débute le  01/01/2025  et finit le  31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base :

- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation  n'a été apporté.

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations

Etat exprimé en euros
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Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Etat exprimé en euros
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1- Conformément au règlement CRC N°2000-06 sur les passifs, nous portons à votre 
connaissance les informations suivantes :

- Montant des engagements de retraite au 31/12/2025  s'élève à  58 124 euros.

2 - En application de l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006, nous vous informons que 
le montant des rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés perçues au 
titre de l'exercice clos au 31 décembre 2023 s'est élevé à  0 euros.

–3 - Changement de méthode comptable  Première application du règlement ANC n° 2022-06 du 
4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers

1. Nature du changement et texte applicable
À compter de l'exercice ouvert le 01/01/2025, l'Association ABP établit ses comptes annuels 
conformément aux dispositions du Plan comptable général modifié par le règlement ANC n° 2022-06 du 4 
novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers.
La première application de ce règlement constitue un changement de méthode comptable résultant d'un 
changement de réglementation comptable.
Ce règlement introduit notamment les principales évolutions suivantes :

 Nouvelle définition et nouvelle présentation du résultat exceptionnel ;

 Suppression des transferts de charges ;

 Évolution du plan de comptes ;

 Modernisation et simplification des modèles de bilan et de compte de résultat ;

 Évolution du contenu de l'annexe.

Ce changement résulte d'un texte réglementaire s'imposant à l'entité et n'est pas à l'initiative de celle-ci.

2. Modalités d'application
Conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2022-06, le changement est appliqué de manière 
prospective à compter de l'exercice ouvert le 01/01/2025.

3. Impact sur les principaux postes concernés de l'exercice
L'application du règlement ANC n° 2022-06 a un impact sur la présentation et, le cas échéant, sur le 
classement de certains postes du bilan et du compte de résultat.
Les principaux effets constatés au titre de l'exercice sont les suivants :

 Reclassement de certains produits et charges antérieurement présentés en résultat exceptionnel 
vers le résultat d'exploitation ou financier, conformément à la nouvelle définition du résultat 
exceptionnel ;

Etat exprimé en euros

 

Annexe libre
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 Suppression des transferts de charges et reclassement des montants correspondants dans les 
rubriques appropriées ;

 Adaptation de la présentation des états financiers aux nouveaux modèles réglementaires.

Etat exprimé en euros

 

Annexe libre
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés
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31/12/2025

   

8 251 8 251

8 251 8 251

  

  

  

  

  

5 223 5 223

100 247 100 247

38 674 42 157

  

144 144 147 627

153 431 156 914

 

 

 

 

 

 

 

 

1 000

 

Etat exprimé en euros
Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS      
DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

Règlement ANC 2022-06

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes  

  

 

 

  

  

 

Créances rattachées à des participations

Participations 46

 

 

990

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

46

 

 

990

1 0361 036

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 483

 

  

4 483 1 000

4 483 1 000
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Amortissements

Dotations Diminutions
 

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers
Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers
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31/12/2025

   

8 251  8 251

8 251 8 251

   
   
   

   
   

4 462  4 665
69 216 52 483
34 0341 00032 193

   

89 138 107 915

97 389 116 166

Etat exprimé en euros

 

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

 

 

 
 
 
 
 

203
16 733
2 841

 

  

19 777 1 000

19 777 1 000
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières
Prêts

Clients, usagers douteux ou litigieux
Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, entités affiliées
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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31/12/2025

  
  

990  

  
  
  
  

2 022  
  
  

3 064  
  
  

7 033  

10 180  

23 289

 
 
 

   
   
   

  
   

3 707   

43 855   
40 730   

   
  

   
 

3 233   
   
   

19 659   
   

1 500   

112 685

 
 
 

Etat exprimé en euros

31/12/2025

 

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

Règlement ANC 2022-06

 
 

990

 
 
 
 

2 022
 
 

3 064
 
 

7 033

10 180

23 289  

 
 
 
 
 

3 707

43 855
40 730

 
 
 

3 233
 
 

19 659
 

1 500

112 685   
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

(21 860)(21 099)

(40 390)

 

 

2 674

(761)

 

76 526119 590
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Etat exprimé en euros

 

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise    

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

138 776 138 776

Réserves statutaires ou contractuelles

116 916 76 526

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21 674

 

Règlement ANC 2022-06

(761)

761

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19 000

 

 

19 000 62 064

40 390

40 390



5 449

13 870

2 286

18 788

1 586

4 800

5 043

4 498

 

1 015
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Variation des Fonds Dédiés
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Etat exprimé en euros

Fonds dédiés
clôture Reports

Utilisations

TOTAL

Subventions d'exploitation

Montant

sements
rembour-

dont Transferts

Fonds dédiés clôture
31/12/2025

global global
Montant

dont fds dédiés
à des projets

sans dépense au
cours des deux

derniers exercices

VVV

Raccrochage scolaire

Djob Djeun Narbonne

Code quartier

Service Jeunesse

Parcours Jeunes Citoyens

Roulez jeunesse Carcassonne

Roulez jeunesse

Djob Djeun Carcassonne

In'ess

Contributions financières d’autres org.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ressources liées à la générosité du public

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 586

18 788

2 286

13 870

5 449

1 015

 

4 498

4 496

4 800

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

67 144

6 855

 

9 016

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2024

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

56 787 83 015   

 

 

 

 

 

9 016

548

6 855

67 144

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

83 56357 335

 

 

 

 



Total

Evaluation des contributions volontaires en nature

 

Répartition par nature de produits
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31/12/2025 31/12/2024

Prestations en nature
   
   

   
   

   

Total

Répartition par nature de charges

 

31/12/2025 31/12/2024

Secours en nature
 

  

  

  

  

Mise à disposition gratuite de biens
   
   

   
   

   

Prestations
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

Personnel bénévole
Contributions volontaires des bénévoles
 

 
 

 

10 654
 

 
 

 

4 578
 

 
 

 

 
 
 
 
 

Dons en nature

 

 
 

761 heures valorisées au SMIC chargé soit 14€

Contributions volontaires des bénévoles

Bénévolat

 

 
 

 

10 654 4 578

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

  

10 654 4 578

  

  

  

4 57810 654

10 654 4 578

4 57810 654
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